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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« deux cent cinquante »,

les mots :

« un seuil fixé par décret »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli dans l’hypothèse où le critère retenu pour exclure certaines administrations de 
leurs obligations de publication demeurerait en rapport avec l’effectif de l’administration. 

Le présent amendement vise à ne pas inscrire dans la loi un seuil qui ne pourrait, par conséquent, 
être modifié que par une autre loi. 


